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Missions :A A Les missions des mA©decins inspecteurs de santA© publique concernent :

la conception et la coordination de projets de santA© publique dans le cadre des programmes
rA©gionaux da€™accA's A la prA©vention et aux soins, 1a€™AGvaluation et le contrA’le de
la€™organisation des soins, notamment en cas de restructuration d&€™AGtablissements de santA©
ou da€™implantation de nouvelles activitA©s, l1a€™expertise mA©dicale pour amAcliorer le
fonctionnement d&€™un service ou da€™un AGtablissement, 1a€™inspection des AGtablissements
sur des thA 'mes particuliers ou des dysfonctionnements signalA©s par les usagers, la conduite
da€™Aotudes AopidA©miologiques : cas de mA©ningite A mA©ningocoque, de listACriose, de
IA©gionellose ... enquAdtes et travaux avec Ia€™institut national de veille sanitaire.A

CARRIERE :

Le corps des mA©decins inspecteurs de santA© publique comporte trois grades :
- mA©decin inspecteur ;
- mA©decin inspecteur en chef ;
- mA©decin gA©nAcral.
Chaque grade du corps des mA©decins inspecteurs de santA© publique comprend un nombre
variable d&#39;AOchelons. Le passage d&#39;un A©chelon A 18&#39;autre s&#39;effectue A
I&#39;anciennetA®© selon le rythme prA©vu par le statut.A Nature des A@preuves Chacun
des deux concours prA©vus A la€™article 4 du dA©cret du 7 octobre 1991 susvisA©
comporte les A©preuves suivantes. Ces A©preuves obligatoires sont communes aux

premier et second concours mais peuvent porter sur des sujets diffAGrents.
Epreuve A®©crite (durA©eA : quatre heuresA ; coefficient 4) LaE™objet de
la€E™AOpreuve est da€™apprACcier les capacitA©s de rA©daction, da€™analyse, de
synthA’se et de rA®flexion du candidat.

Le candidat choisit sur table un des trois exercices suivantsA :

1. la composition sur un sujet se rapportant A l1a€™Aovolution gA©nAGrale des
idACes ou des faits en matiA're de santA© publiqueA ;

2. la rA©daction da€™une note A partir dA€™un dossier remis au candidat ayant
trait A la santA© publiqueA ;

3. laE™AGtude da€™un cas concret ou dA€™un texte da€™ordre technique
portant sur la santA© publique donnant lieu A la rA©daction de propositions da€™action.A

Epreuves orales 1. Un entretien avec le jury, qui dA©bute par un exposA©
du candidat da€™une durA©e maximale de quinze minutes sur sa formation et son
parcours professionnel sur la base de 1a€™exposA© A©crit fourni par le candidat et
dActaillA© A la€™article 4. Les questions du jury permettent da€™apprA©cier
les motivations, les capacitA©s de rAGflexion et da€™analyse, la€™expA©rience
professionnelle et les acquis du candidat. Le jury sera amenA© A apprAGcier, au travers
des rA©ponses du candidat, ses aptitudes A occuper les fonctions auxquelles

destine le concours (durA©e totale : quarante-cing minutes ; coefficient 5).

2. Une A©preuve orale de langue vivante comportant la lecture et la traduction
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da€™un texte A caractA're professionnel ainsi qua€™une conversation, dans 1&€™une
des quatre langues AotrangA'res suivantes : allemand, anglais, espagnol, italien
(prA©paration : vingt minutes ; durA®©e : vingt minutes ; coefficient 1). Lors du
dA©pA't de leur demande da€™inscription, les candidats font connaA®tre la langue
ActrangA're qua€™ils ont choisie pour la deuxiA"'me A©preuve orale
da€™admission. Leur choix se trouve irrA©versiblement fixA© au moment de
la€™inscription. A La formation : AprA’s avoir rA©ussi au concours, une
formation complA©mentaire et complA“te en matiA're de santA© publique est

assurA©e par 1&#39;Ecole nationale de la santA© publique. Cette formation, de quelques
mois, a pour objet

- de dA©velopper une culture de santA© publique et des mA®©thodes de travail en
groupes pluriprofessionnels,

- de dA©velopper des mA©thodes d&#39;investigation en santA© publique (pour
I&#39;analyse par exemple de I&#39;A0tat de santA© d&#39;une population A 18&#39;aide
des outils de base : statistiques, AopidA©miologie, informatique, donnAGes
dA©mographiques, etc...), De mA2me, un enseignement gA©nAcral porte
sur:

- 1&#39;0rganisation des soins hospitaliers (fonctionnement, contraintes,

A®volution du systA'me hospitalier, rA’le spA©cifique des mA®©decins inspecteurs de
santA© publique,...),

- la planification et la programmation (processus de planification et stratA©gies
d&#39;Advaluation),

- 18#39;A@valuation inspection (champs de compA®©tences des missions,
stratA©gies),

- la communication et la dynamisation des ressources humaines,

- la santA®© et &€ ™environnement (interactions, problA 'mes posA®©s par les
crises sanitaires ...),

- le droit administratif et pA©nal (cadre juridique de 1&#39;action ),

- laE™A©conomie de la santA©, la sociologie, 1&#39;A©ducation pour la santA®©,

- les comparaisons europA©ennes.

Condition d&#39;accA’s ou de diplA'mes Ce concours est ouvert aux
mA®©decins ressortissant da€™un Etat membre de la communautA© europA©enne

ou da€™un autre Etat partie A la€™accord sur |A€™Espace A©conomique et titulaires
de 1a€™un des diplA’mes exigA©s pour Ia€™exercice de la profession de
mA®©decin. Les candidats doivent en outre, A2tre titulaires de I&€™un des
diplA’mes suivants : - diplA’me da€™Aotudes spACcialisA©es de santA©
communautaire et mA©decine sociale,

- diplA"’me da€™AGtudes spACcialisA©es de santA© publique et mA©decine
sociale,

- certificat da€™AGtudes spACciales de santA© publique,

- diplA"me, certificat ou autre titre qui, dAClivrA© conformA©ment aux obligations
communautaires par un Etat membre de lA€™Union europA©enne, permet en France
|a€ ™inscription sur la liste de la spA©cialitA© de santA© publique et mA©decine
sociale par application du rA glement de qualification des mA©decins approuvA®© par
arrA2tA©.A IMPORTANT : Les candidats ne possA©dant pas Ia&€™un des
diplA’'mes de santA© publique A©nUMACrAGs ci-dessus mais pouvant justifier
da€™une formation ou da&€™une expACrience en santA© publique peuvent dA©poser une
demande auprA’s da€™une commission d&#39;A©quivalence. Consultez
I&#39;arr&eacute;t&eacute; du 3 mars 2008 portant cr&eacute;ation de la commission

http://lwww.formations-concours.com 24/2/2026 1:19:29 - 2


http://www.sante.gouv.fr/htm/pointsur/metier_sante/administratif/etat/commission_equiva_misp.pdf
http://www.sante.gouv.fr/htm/pointsur/metier_sante/administratif/etat/commission_equiva_misp.pdf
http://www.formations-concours.com
mailto:pouressya@yahoo.fr

d&#39;&eacute;quivalence de dipl&ocirc;mes pour 1&#39;acc&egrave;s au corps des
m&eacute;decins inspecteurs de sant&eacute; publiqgueA
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